
APPEL A CANDIDATURE
,

LA VILLE DE SOIGNIES RECRUTE UN.E 
TECHNICIEN.NE DE MAINTENANCE

AGENT TECHNIQUE D7 A.P.E. À TEMPS PLEIN

Idéalement située entre Bruxelles, Mons et La Louvière, Soignies est une entité en plein développement et 
débordante de projets.
Pour offrir une bonne qualité de vie aux 29.000 Sonégien.ne.s, nous travaillons chaque jour au service du 
citoyen. C’est pourquoi, nous recherchons un.e Technicien.ne de maintenance afin de superviser l’équipe 
des Électriciens et d’être la doublure du technicien piscine. 
Vous recherchez un job qui a du sens ? Vous êtes au bon endroit ! Dans un contexte en permanente  
évolution, nous vous offrons des perspectives intéressantes dans une large variété de métiers et de  
projets stimulants.

Ça vous tente ? Près de 500 collègues enthousiastes et soudés vous attendent à la Ville de Soignies.  
Intégrez une équipe dynamique et contribuez à relever les défis des villes de demain !

Vos responsabilités
Sous la direction du responsable du service Bâtiments, vous supervisez l’équipe d’électriciens qualifiés 
en place, et contribuez à l’entretien et à la maintenance d’équipements relatifs aux techniques spéciales. 
Aussi vous êtes le suppléant du technicien de la piscine lorsqu’il est absent.

Tâches principales
•	 Vous analysez les situations pour diagnostiquer l’origine de pannes et contrôlez le fonctionnement des 

installations techniques relatives aux bâtiments communaux. 
•	 Vous étudiez la meilleure stratégie pour effectuer les réparations et produire un résultat visible en  

réglant et en faisant remplacer les pièces défectueuses. 
•	 Vous programmez de façon autonome des travaux d’entretien et d’amélioration des bâtiments  

communaux en matière d’électricité et de technique.
•	 Vous établissez des fiches de procédure pour la maintenance des bâtiments et certains évènements 

communaux.
•	 Vous assurez la logistique nécessaire au bon fonctionnement des installations et gérez les stocks des 

produits nécessaires pour l’entretien des bâtiments.
•	 Vous assurez la doublure du technicien piscine lorsqu’il est absent, en effectuant la maintenance et 

la conduite des installations techniques de la piscine communale conformément à la législation en 
vigueur1

Votre profil
•	 Vous êtes porteur au minimum d’un diplôme de l’enseignement technique secondaire supérieur  

(construction, électricité, électromécanique…) ou assimilé. La détention d’un  diplôme de 
l’enseignement supérieur de type court étant un réel plus, tout comme une première expérience  
professionnelle ou académique.

•	 Vous possédez le permis de conduire de catégorie B.
•	 Vous pouvez associer habileté manuelle (rapidité d’exécution et précision) et esprit d’initiative, 

d’analyse, de déduction et de méthode.
•	 Vous savez gérer des projets techniques, de la conception à la réception.
•	 Doté.e d’un certain leadership, encadrer une équipe de quatre ouvriers qualifiés ne vous fait pas peur. 



•	 Vous êtes autonome mais appréciez aussi le travail en équipe (sens de la communication, sociabilité et 
dynamisme).

•	 Vous êtes motivé.e, rigoureux.se et osez prendre des initiatives pour atteindre les objectifs fixés dans 
les meilleurs délais.

•	 Vous vous conformez en tout temps aux normes de sécurité conformément à la loi sur le bien-être au 
travail et au règlement général sur les installations électriques (RGIE).

•	 Vous êtes méthodique et réagissez rapidement face à un incident technique.
•	 Vous êtes flexible et disponible.

Notre offre
•	 Vous êtes engagé.e le plus rapidement possible, dans un poste d’employé.e contractuel.le ou A.P.E., 

vacant au cadre technique, sous contrat d’une déterminée maximale d’une année (reconductible et 
pouvant déboucher sur un contrat à durée indéterminée après évaluation).

•	 Vous prestez un horaire à temps plein, théorique de 38h00/semaine (40h avec une récupération  
trimestrielle de 24h00 accordée en compensation), presté comme du lundi au vendredi de 7h00 à 
12h00 et de 12h30 à 15h30, vous permettant de concilier aisément vie professionnel et vie privée.

•	 Vous exercez un métier valorisant dans un cadre de travail sécurisant et en centre-ville (Site de Mécaville 
- Chemin Saint-Landry, 20) et êtes amené.e à vous déplacer dans toute l’entité, notamment jusqu’à la 
piscine communale (Bd Roosevelt, 24). Des prestations pour le compte du Centre Public d’Action Sociale 
(C.P.A.S.) de Soignies sont possibles.

•	 Vous bénéficiez d’une rémunération mensuelle brute minimale (pour un célibataire sans enfant à 
charge) variant entre 3118,01€ et 3493,37€ (échelle barémique d’agent technique D7) et obtiendrez 
à court terme, un chèque-repas d’une valeur faciale de 6,00€ par jour de travail presté et recevez une 
allocation de fin d’année.

•	 En tant que personnel communal non enseignant, votre congé annuel de vacance est déterminé sur 
base de l’année en cours et compte 26 jours par an (évolutif par tranche d’âge) et vous bénéficiez  
également de congés locaux et réglementaires (6 en 2026), soit un total minimum de 32 jours. 

•	 Afin de vous soutenir dans votre développement professionnel,  des formations adaptées dont le coût 
est pris en charge par l’employeur et pour lesquelles le temps y consacré est pris en compte sont proposées.

•	 Soucieux de votre santé et votre avenir, votre employeur prend en charge le ticket modérateur pour les 
consultations (pas les actes techniques) aux polycliniques dépendant du Centre Hospitalier Régional de 
la Haute Senne et cotise afin que vous puissiez bénéficier d’une pension complémentaire (second pilier 
de pension).

•	 Sensibilisé.e à l’économie et l’écologie ? Vos déplacements en vélo et transports en commun sont  
encouragés via une indemnité/intervention.

•	 Animé.e par le sport et/ou la culture ? des activités vous sont proposées à prix réduit.

Alors, convaincu.e?
Votre candidature portant la référence «TechMaint» et adressée à Madame Eva FURLANETTO,  
est attendue pour le 21 juin 2026. Par courriel: jobs@soignies.be

Elle devra contenir les documents suivants :
•	 Une lettre de motivation.
•	 Un curriculum vitae détaillé.
•	 Une copie de votre diplôme d’enseignement technique secondaire supérieur, ou assimilé, ou de niveau 

supérieur. 
•	 Une copie de votre permis de conduire.
•	 Un extrait de casier judiciaire modèle 1 (art. 595 du code d’instruction criminelle).



Le Collège communal
F. WINCKEL, Bourgmestre - S. DEPAS, J. MARCQ, I. LAMDOUAR, V. HOST,  
S. VOLANTE, Echevin.e.s - H. DUBOIS, Président du CPAS - O. MAILLET, Directeur général 

Seules les candidatures clairement référencées et complètes et transmises dans les délais impartis seront 
prises en compte. Aussi, si le nombre de candidatures recevables reçues est trop élevé, les candidatures 
seront analysées par la commission de sélection qui se réservera le droit d’opérer à une sélection.

En cas de sélection, le.la candidat.e sera invité.e à un examen de recrutement dont les modalités seront 
précisées dans l’invitation.

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu au 067/347.347 ou mail : jobs@soignies.be

Conformément au RGPD, toutes les données personnelles demandées dans le cadre de cette démarche de recrutement sont 
essentielles et indispensables pour la gestion optimale des candidatures qui en découleront ; celles-ci sont exclusivement 
utilisées pour cette finalité.  

Dans le cas où une candidature est retenue, le candidat sera invité à se présenter à un examen de recrutement. Les données 
échangées lors de cet entretien serviront exclusivement à cette même procédure de recrutement.  Les personnes ayant accès 
aux données personnelles communiquées dans le cadre du recrutement,  sont soumises au secret professionnel et sont  
engagées au respect de l’unique finalité de recrutement de l’utilisation de ces données.  

1 Arrêté du Gouvernement Wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions intégrales relatives aux bassins de natation couverts et ouverts 
utilisés à un titre autre que purement privatif dans le cadre du cercle familial lorsque la surface est inférieure ou égale à 100 m² ou la profondeur 
inférieure ou égale à 40 cm, utilisant exclusivement le chlore comme procédé de désinfection de l’eau.


